
La Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi du PLPDMA 

 

Une commission obligatoire 

L’article R. 541-41-22 CE impose la constitution d'une CCES par la collectivité, qui en 
fixe la composition, nomme son président et désigne le service chargé de son 
secrétariat sans pour autant en imposer une composition-type. 

 

Rôle de la CCES 

-> donne son avis sur le projet de PLPDMA (art. R. 541-41-24 CE) 

-> est informée du bilan du PLPDMA chaque année (art. R. 541-41-27 CE) 

-> évalue le PLPDMA tous les 6 ans (art. R. 541-41-28 CE) 

 

Proposition de composition, de présidence et de fonctionnement 

Plusieurs collèges sont envisagés :  

- Élus et techniciens des collectivités 
- Partenaires institutionnels, partenaires techniques et financiers 
- Représentants de la société civile et bailleurs sociaux, associations 
- ................... 

Proposition de composition : 

Collèges de la CCES 
Territoire 

SCoT 
AURILLAC 

AGGLO 
CCCC CCCG 

ELUS ET TECHNICIENS DES COLLECTIVITES 
Président du Syndicat Mixte du SCoT 
BACC et ses services 

x    

Elus référents des intercommunalités 
sur le PLPDMA et leurs services 

 x x x 

Autres élus des EPCI et des communes 
/ selon leur portefeuille 

 x x x 

     
     

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
ADEME x    
DREAL / DDT15 x    
Conseil Régional AURA x    
Conseil Départemental 15 x    
VALTOM     
SYDED     
Chambres consulaires CMA / CCI / CA x    
Syndicats CAPEB, xxxxxxxxxxx     



     
     

REPRESENTANTS DE LA SOCIETE CIVILE, ASSOCIATIONS 
CPIE     
Centres sociaux     
CCAS     
Bailleurs sociaux...............(union ?)     
Union commerciale ?     
Associations ..............     
OXYGENE     
EMMAUS     
Secours populaire ?     
Recyclerie TRIFOUILLIS     
TEIL / FABRUDE     
LHERITIER / TRANSPLANEZE     
DRIMM     
VERRALIA     
CITEO et autres éco-organismes ?     
     
     

 

Les structures retenues seraient informées, afin de nommer un représentant titulaire et 
un représentant suppléant pour siéger à la CCES. 

La CCES désignera lors de sa première réunion constitutive son président ainsi que le 
service chargé de son secrétariat. Proposer une coprésidence ? Ou P du syndicat ? Et 
secrétariat par le syndicat  

 

Planning envisagé 

4 réunions de 2h pour élaborer le PLPDMA 

- Réunion de restitution du diagnostic : septembre / octobre 2025 
- Réunion de hiérarchisation des propositions : début novembre 2025 
- Réunion de présentation du projet de PLPDMA après consultation du public : 

janvier 2026 
- Réunion de présentation du PLPDMA finalisé : avril 2026 

Une réunion annuelle est ensuite prévue sur 6 ans, de 2026 à 2032. 


